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(54) Couteau pour broyeur déchiqueteur à cisailles rotatives apte à être enfilé sur un arbre à
section transversale de forme polygonale régulière et broyeur comportant un tel couteau

(57) La présente invention concerne les couteaux
pour broyeurs déchiqueteurs à cisailles rotatives et les
broyeurs réalisés avec ces couteaux.

Le couteau 100 selon l'invention se caractérise es-
sentiellement par le fait qu'il comporte un disque cylin-
drique de révolution 1, une percée centrale 2 réalisée
dans le disque et ayant une forme polygonale régulière
à x côtés 4, et y dents 5, 6, 7 situées à la périphérie 8
du disque 1, ces dents étant situées respectivement sur
y droites radiales 15, 16, 17, deux d'entre elles consé-
cutives faisant un angle A égal à 360°. , les autres
faisant entre elles des angles B égaux à 360°. .
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Le broyeur 200 faisant application du couteau 100
défini ci-dessus comporte au moins un arbre de rotation
20 à section polygonale régulière à x côtés complémen-
taire de la forme de la percée 2, une pluralité de cou-
teaux 100 enfilés sur l'arbre de rotation 20, et une plu-
ralité d'entretoises 21, chaque entretoise étant interpo-
sée entre deux couteaux consécutifs 100, deux cou-
teaux consécutifs 100 étant décalés angulairement l'un
par rapport à l'autre de .360°
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Description

[0001] La présente invention concerne les couteaux
entrant dans la constitution des broyeurs déchiqueteurs
à cisailles rotatives, c'est-à-dire des appareils qui per-
mettent de réduire le volume de nombreux objets et
corps de toute sorte en les déchiquetant en vue par
exemple de leur stockage et/ou éventuellement de leur
transport vers des lieux de traitement, recyclage et/ou
élimination.
[0002] Il est connu des broyeurs, comme par exemple
ceux qui sont décrits dans les EP-A-0 667 187 et EP-A-
0 760 257, qui comportent au moins un arbre de rotation
fixé dans un caisson, d'une section transversale de for-
me polygonale régulière, et une pluralité de couteaux
enfilés sur cet arbre de rotation en étant séparés les uns
des autres par des entretoises.
[0003] Un couteau pour un tel broyeur est générale-
ment constitué d'un disque cylindrique de révolution,
d'une percée centrale de forme polygonale régulière
réalisée dans le disque et complémentaire de la section
transversale de l'arbre de rotation, et de dents réparties
à la périphérie du disque.
[0004] Il est par ailleurs connu que, pour qu'un
broyeur puisse donner de bons résultats, il est notam-
ment nécessaire de soumettre les corps et/ou objets à
broyer à des efforts de déchirement par torsion ou ana-
logue, juste avant leur broyage et/ou déchiquetage.
Dans ce but, les dents ne doivent pas être toutes dispo-
sées sur une même droite parallèle à l'axe de l'arbre de
rotation.
[0005] Dans la plupart des broyeurs actuels, la sec-
tion transversale des arbres de rotation, ainsi que, de
façon complémentaire, la percée centrale des cou-
teaux, ont une forme hexagonale régulière. De plus,
pour permettre aux broyeurs de fonctionner avec un
rendement acceptable pour toutes sortes d'objets, les
couteaux comportent souvent trois dents régulièrement
réparties à la périphérie du disque, à 120° l'une de
l'autre.
[0006] Il est donc nécessaire de prévoir différents ty-
pes de couteau réalisés de façon que, pour chaque type
de couteau, les dents soient décalées angulairement
par rapport à la position de ces dents pour les autres
types de couteau, par rapport à la percée réalisée au
centre du disque, afin que, lorsque ces couteaux sont
enfilés sur l'arbre de rotation, les dents ne soient pas
alignées suivant une droite parallèle à l'axe de cet arbre
de rotation, mais décalées angulairement les unes par
rapport aux autres.
[0007] A titre d'exemple, avec des couteaux à percée
centrale hexagonale et comportant trois dents réguliè-
rement réparties à la périphérie du disque, il est géné-
ralement prévu quatre types de couteau, dans lesquels
la position des trois dents est décalée angulairement par
rapport à la position de la percée centrale, respective-
ment de 0°, 15°, 30° et 45°.
[0008] En conséquence, les constructeurs de

broyeurs doivent constituer des stocks de ces quatre ty-
pes de couteau différents, ce qui influe sur le coût de
revient de ces broyeurs car, non seulement il est d'abord
nécessaire de réaliser quatre types de couteau diffé-
rents, mais il faut en plus gérer les stocks de façon très
sérieuse pour pouvoir répondre à la demande des
clients et/ou de sa propre fabrication.
[0009] Aussi, la présente invention a-t-elle pour but
de réaliser un couteau pour broyeur qui ne présente pas
l'inconvénient décrit ci-dessus.
[0010] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un couteau pour broyeur, comprenant un disque
cylindrique de révolution, une percée centrale réalisée
dans le disque, ladite percée centrale étant de forme
polygonale régulière à x côtés, et y dents situées à la
périphérie du disque, y étant au moins égal à deux, ca-
ractérisé par le fait que les y dents sont situées à la pé-
riphérie du disque respectivement sur y droites radiales,
deux d'entre elles consécutives faisant un angle A égal
à 360°. , les autres faisant entre elles des angles
B égaux à 360°. .
[0011] Selon une autre caractéristique de l'invention,
x est égal à six et y à trois.
[0012] La présente invention a aussi pour objet un
broyeur faisant application du couteau défini ci-dessus,
caractérisé par le fait qu'il comporte au moins un arbre
de rotation à section transversale polygonale régulière
à x côtés complémentaire de la forme de ladite percée
centrale, une pluralité de couteaux enfilés sur l'arbre de
rotation, et une pluralité d'entretoises, chaque entretoi-
se étant interposée entre deux couteaux consécutifs,
deux couteaux consécutifs étant décalés angulairement
l'un par rapport à l'autre de .
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante donnée en regard des dessins annexés à
titre illustratif, mais nullement limitatif, dans lesquels:

La figure 1 représente un schéma de principe d'un
mode de réalisation d'un couteau pour broyeur se-
lon l'invention, comportant trois dents et une percée
centrale de forme hexagonale régulière,
La figure 2 représente un schéma permettant d'ex-
pliciter le résultat obtenu lorsqu'un broyeur est équi-
pé de six couteaux comme celui schématiquement
représenté sur la figure 1,
La figure 3 représente un mode de réalisation avan-
tageux d'un couteau selon l'invention, conforme au
schéma de principe selon la figure 1, et
La figure 4 représente, en vue de dessus, un mode
de réalisation d'une partie d'un broyeur équipé de
six couteaux comme ceux représentés sur les figu-
res 1 ou 3.

[0014] Le Demandeur tient à préciser que les figures
ne représentent que des exemples de réalisation de
l'objet selon l'invention, mais qu'il peut exister d'autres
modes de réalisation qui répondent à la définition de cet-
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te invention.
[0015] Il précise en outre que, lorsque, selon la défi-
nition de l'invention, l'objet de l'invention comporte "au
moins un" élément ayant une fonction donnée, le mode
de réalisation décrit peut comporter plusieurs de ces
éléments.
[0016] Il précise aussi que, si le mode de réalisation
de l'objet selon l'invention tel qu'illustré comporte plu-
sieurs éléments de fonction identique et si, dans la des-
cription, il n'est pas spécifié que l'objet selon cette in-
vention doit obligatoirement comporter un nombre par-
ticulier de ces éléments, l'objet de l'invention pourra être
défini comme comportant "au moins un" de ces élé-
ments.
[0017] Il est enfin précisé que, pour la simplification
de la présente description, les mêmes moyens portent
les mêmes références quelle que soit la figure sur la-
quelle elles apparaissent et quelle que soit la forme de
la représentation de ces moyens.
[0018] Ceci ayant été précisé, la figure 1 représente
de façon schématique un premier mode de réalisation
d'un couteau 100 selon l'invention. Ce couteau compor-
te un disque cylindrique de révolution 1, une percée cen-
trale 2 réalisée dans le disque, c'est-à-dire de façon que
son axe 3 soit confondu avec celui du disque. La section
de cette percée est de forme polygonale régulière à x
côtés 4.
[0019] Dans l'exemple illustré, cette forme est un
hexagone régulier et le nombre x est donc égal à six
mais il est précisé que, dans le cadre de la présente
description, par "forme polygonale régulière", on entend
toute forme polygonale régulière au sens mathémati-
que, et aussi toute forme qui permet d'obtenir le même
résultat, c'est-à-dire qui permet de définir un nombre de
positions angulaires régulières, par exemple des formes
cannelées ou analogues.
[0020] Le couteau 100 comporte en outre y dents 5,
6, 7 situées à la périphérie 8 du disque 1, y étant au
moins égal à deux. Dans l'exemple préférentiel illustré,
ce nombre de dents est égal à trois.
[0021] Selon une caractéristique importante de la pré-
sente invention, les y dents 5, 6, 7 sont situées à la pé-
riphérie du disque respectivement sur y droites radiales
15, 16, 17, deux d'entre elles consécutives 15 et 16 fai-
sant un angle A égal à 360°. , les autres, 15 et 17
d'une part, 16 et 17 d'autre part, faisant entre elles des
angles B égaux à 360°. .
[0022] Dans le cas de l'exemple illustré, dans lequel
la percée centrale 2 est de forme hexagonale régulière
et y est égal à trois, l'angle A est égal à 80° et les deux
autres angles B sont tous deux égaux à 140°, figures 1
et 3.
[0023] Mais il est possible de réaliser d'autres formes
de couteau selon l'invention. Notamment, x peut être
égal à huit et y à trois. Dans ce cas, l'angle A est égal à
60° et les deux angles B sont égaux à 150°.
[0024] Pour x égal à six et y à deux, l'angle A serait
égal à 90° et la valeur du seul angle B est égale à 270°.
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Pour x égal à huit et y à deux, l'angle A serait égal à
67,5° et la valeur de l'unique angle B est égale à 292,5°,
et ainsi de suite.
[0025] Il est à noter que, dans les formules définies
ci-dessus, x doit être au moins égal à trois. En outre, il
a été constaté par l'inventeur que les répartitions des
dents les plus adaptées étaient obtenues quand x est
un nombre pair, par exemple égal à six.
[0026] Il est cependant bien évident que l'homme du
métier saura choisir la solution qui conviendra le mieux
au problème du broyeur qu'il devra construire et/ou uti-
liser. Les exemples donnés ci-dessus apportent déjà
des solutions qui ont permis d'obtenir de très bons ré-
sultats. Ces solutions répondent en fait à la plus grande
partie des problèmes qui peuvent se présenter à un
homme du métier.
[0027] La figure 3 représente un autre mode de réa-
lisation d'un couteau selon l'invention, dans lequel les
dents 5-7 ont une forme particulière qui leur permet
d'être plus résistantes aux efforts et donc de plus faci-
lement les absorber. Cette réalisation est adoptée no-
tamment quand il est nécessaire de déchirer et broyer
des objets ou des corps très solides et durs. Ces dents
présentent la particularité de comporter un flanc avant
10 raide sensiblement confondu avec les droites radia-
les 15, 16, 17 définies ci-avant, pour former un "croc"
ou analogue, et un flanc arrière 11 avantageusement
courbe reliant en pente douce le sommet du flanc avant
10 et la périphérie 8 du disque 1, sensiblement à la base
du flanc avant de la dent suivante.
[0028] Les deux figures 1 et 3 représentent deux for-
mes possibles de dents pour un couteau selon l'inven-
tion, mais il est bien évident qu'il peut exister d'autres
formes de dents, par exemple des formes trapézoïda-
les.
[0029] La figure 4 représente une partie d'un broyeur
200 faisant application du couteau selon l'invention.
[0030] Ce broyeur comporte au moins un arbre de ro-
tation 20 à section transversale de forme polygonale ré-
gulière à x côtés complémentaire de la forme de la per-
cée centrale 2, une pluralité de couteaux 100 enfilés sur
l'arbre de rotation 20, et une pluralité d'entretoises 21,
chaque entretoise étant interposée entre deux couteaux
consécutifs, deux couteaux consécutifs 100 étant déca-
lés angulairement l'un par rapport à l'autre de .
[0031] Dans l'exemple avantageux illustré, la section
transversale de l'arbre de rotation 20 a une hexagonale
régulière et le nombre de couteaux 100 enfilés sur l'ar-
bre 20 est égal à six, ces six couteaux 100 étant régu-
lièrement décalés angulairement les uns par rapport
aux autres de 60°. Mais il est évident que le nombre de
couteaux enfilés sur l'arbre de rotation peut être diffé-
rent de six, notamment supérieur à six.
[0032] La figure 2 représente, en projection dans un
plan perpendiculaire à l'axe 3, dans le cas où x est égal
à six et y à trois, toutes les positions possibles des dents
quand le couteau est régulièrement décalé angulaire-
ment de 60°, c'est-à-dire lorsqu'il prend successivement
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les six positions possibles par rapport à l'arbre de rota-
tion 20.
[0033] Dans la première position du couteau 100 par
rapport à l'arbre 20, les trois dents 5-7 sont respective-
ment dans les positions référencées 5I, 6I et 7I. Quand
le couteau est décalé angulairement de 60°, les trois
dents prennent les positions respectives référencée
511, 611 et 711, et ainsi de suite jusqu'au sixième déca-
lage angulaire du couteau, de 300° par rapport à sa po-
sition initiale, où les dents sont dans les positions res-
pectivement référencées 5VI, 6VI et 7VI.
[0034] Les différentes positions des dents référen-
cées sur la figure 2 sont reportées sur la figure 4 qui
démontre parfaitement que, avec une seule configura-
tion structurelle de couteau, mais en décalant chaque
couteau, par rapport au précédent, d'une valeur angu-
laire égale à , il est possible d'obtenir une configu-
ration de broyeur dans laquelle les dents 5-7 sont toutes
parfaitement décalées les unes par rapport aux autres.
[0035] La structure de couteau pour broyeur décrite
ci-dessus permet d'éliminer les inconvénients mention-
nés ci-avant des couteaux selon l'art antérieur, car il est
incontestable que cette structure permet de n'utiliser
qu'un seul type de couteau pour la réalisation de
broyeurs tout aussi performants que les broyeurs obte-
nus avec les couteaux antérieurs, mais d'un prix de re-
vient nettement inférieur.

Revendications

1. Couteau (100) pour broyeur (200), comprenant un
disque cylindrique de révolution (1), une percée
centrale (2) réalisée dans le disque, ladite percée
centrale ayant une forme polygonale régulière à x
côtés (4), et y dents (5, 6, 7) situées à la périphérie
(8) du disque (1), y étant au moins égal à deux, ca-
ractérisé par le fait que les y dents (5, 6, 7) sont
situées à la périphérie du disque respectivement
sur y droites radiales (15, 16, 17), deux d'entre elles
consécutives faisant un angle A égal à 360°. ,
les autres faisant entre elles des angles B égaux à
360°. .

2. Couteau selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que x est un nombre pair.

3. Couteau (100) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que ladite percée (2) est de forme hexa-
gonale régulière.

4. Couteau (100) selon la revendication 3, caractérisé
par le fait que y est égal à trois, l'angle A étant alors
égal à 80°, les deux autres angles B étant égaux à
140°.

5. Broyeur (200) faisant application du couteau (100)
selon la revendication 1, caractérisé par le fait qu'il

360°
x
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comporte au moins un arbre de rotation (20) à sec-
tion transversale de forme polygonale régulière à x
côtés complémentaire de la forme de ladite percée
(2), une pluralité de couteaux (100) enfilés sur l'ar-
bre de rotation (20), et une pluralité d'entretoises
(21), chaque entretoise étant interposée entre deux
couteaux consécutifs (100), deux couteaux consé-
cutifs (100) étant décalés angulairement l'un par
rapport à l'autre de .

6. Broyeur selon la revendication 5, caractérisé par le
fait que x est un nombre pair.

7. Broyeur selon la revendication 6, caractérisé par le
fait que la section transversale dudit arbre de rota-
tion (20) est de forme hexagonale régulière, que le
nombre de couteaux (100) enfilés sur ledit arbre
(20) est au moins égal à six, ces six couteaux (100)
étant régulièrement décalés angulairement les uns
par rapport aux autres de 60°.
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